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(54) Sommier à lattes pour le support d'un matelas

(57) Ce sommier comprend des lattes (2), consti-
tuées notamment par des lames en bois multicouche ou
en autres matières, disposées juxtaposées et transver-
salement à l'intérieur du cadre et adaptées pour se
déplacer aussi bien en direction horizontale qu'en direc-
tion verticale, ces lattes étant montées sur des supports
élastiques (3) appliqués entre l'extrémité de la lame et
le cadre.

Chaque support élastique (3) est composé d'une
poche (8), qui constitue le logement de réception de la
portion d'extrémité de la latte (2), munie en position
inférieure d'un corps annulaire (9), élastique et disposé
avec son axe pratiquement perpendiculaire à la direc-
tion des lattes.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à la réalisation d'un
sommier à lattes.
[0002] Parmi les différents types de sommiers de
support d'un matelas, on connaît ceux qui comprennent
un encadrement de forme à peu près rectangulaire,
avec des pieds placés à ses coins, et qui sont munis
d'une pluralité de lattes sur lesquelles on place le mate-
las.
[0003] Dans les sommiers de ce type qui sont les
plus communs, les lattes, composées de lames en bois
multicouche, sont disposées transversalement à l'inté-
rieur du cadre, en allant s'insérer sur les bords internes
de l'encadrement.
[0004] Pour donner une certaine élasticité au lit
plat, réalisé par les lattes juxtaposées, les lattes sont
montées légèrement incurvées avec la convexité diri-
gée vers le haut.
[0005] Pour améliorer cette élasticité, au stade
actuel de la technique, on utilise des lattes susceptibles
de se déplacer aussi bien en direction horizontale qu'en
direction verticale, et ceci est obtenu au moyen des sup-
ports élastiques appliqués entre l'extrémité de la lame
en bois et la carcasse métallique de retenue des lattes.
[0006] La présente invention vise à réaliser des
supports élastiques tels qu'ils permettent au lit plat
formé par les lattes du sommier de prendre un mouve-
ment basculant, simultanément vertical ou horizontal,
meilleur que celui des produits analogues de type
connu.
[0007] Un autre but est celui de réaliser un lit plat
parfaitement uniforme qui peut, en utilisant des élé-
ments élastiques selon l'invention, disposer les lattes
très rapprochées les unes des autres, voire réellement
l'une contre l'autre.
[0008] Un autre but est celui de réaliser des sup-
ports élastiques qui garantissent une durée notable de
la mémoire élastique.
[0009] Un autre but est celui de réaliser un cadre
simplifié, de construction facile et de montage rapide et
possédant donc un coût inférieur à celui des sommiers
de même utilisation qui sont actuellement dans le com-
merce.
[0010] Un autre but est celui de conférer au lit plat
une flexibilité telle qu'il puisse se déformer de façon
anatomique, c'est-à-dire se conformer au profil du corps
étendu et réduire ainsi l'épaisseur du matelas.
[0011] Un autre but est celui de pouvoir régler la
position des pieds de soutien du sommier en les dépla-
çant linéairement.
[0012] Ces buts sont obtenus grâce aux caractéris-
tiques de la partie caractérisante de la revendication 1.
[0013] Des formes de réalisations avantageuses
font l'objet des sous-revendications.
[0014] La déformation des éléments élastiques pré-
cités se produit seulement dans un plan vertical et ceci
empêche même chaque élément élastique de se placer

en contact avec l'élément adjacent, ou d'exercer une
action de poussée sur celui-ci.

[0015] L'invention prévoit en outre que la pluralité
de supports élastiques soit montée sur deux longerons
maintenus assemblés aux extrémités par deux traver-
ses, en éliminant de cette façon la réalisation du cadre
en profilé tubulaire.
[0016] Ces caractéristiques de l'invention ainsi que
d'autres seront mieux mises en évidence par la descrip-
tion d'une forme possible de réalisation, donnée seule-
ment à titre d'exemple illustratif et non limitatif, à l'aide
des tables de dessin annexées sur lesquelles:

- la Fig. 1 (planche I) représente une vue en perspec-
tive du sommier à lattes selon l'invention;

- la Fig. 2 (planche II) représente une vue en pers-
pective détaillée d'un coin du sommier à lattes de la
Fig. 1;

- la Fig. 3 (planche III) représente une vue en éléva-
tion, en partie en coupe, du détail de la Fig. 2;

- la Fig. 4 représente une vue de côté en coupe selon
la ligne IV-IV de la Fig. 3;

- les Fig. 5, 6, 7, 8 (planche IV) représentent, respec-
tivement, les trois projections orthogonales et la
projection axonométrique du support élastique
selon l'invention.

[0017] Comme on peut le voir sur les Fig. 1 et 2, le
sommier à lattes 1 forme une plage, ou lit plat, compo-
sée des lattes 2, qui s'engagent par les extrémités dans
des supports élastiques 3, lesquels vont s'ancrer à des
longerons longitudinaux 4, lesdits deux longerons paral-
lèles étant bloqués par deux traverses d'extrémité 5, de
façon à former une structure porteuse du sommier, sou-
tenue par les pieds 6, où vient s'appuyer le matelas 7.
[0018] Comme on peut le voir plus en détail sur les
figures, le support élastique 3 est composé d'une poche
8, qui constitue le logement de réception de la portion
d'extrémité de la latte 2, munie en position inférieure
d'un corps annulaire 9, ayant son axe perpendiculaire à
la direction des lattes, lequel, par l'intermédiaire du
socle 10, va s'encastrer dans la rainure longitudinale 11
ménagée dans la partie supérieure du longeron 4, de
manière à réaliser l'accrochage entre ledit longeron et
le support élastique lui-même.
[0019] Le longeron 4 présente dans l'âme 12 deux
nervures 13, qui permettent la réalisation des trous file-
tés 14 pour le vissage des vis 15, qui servent au blo-
cage de la traverse 5 contre l'extrémité des longerons.
[0020] Le longeron 4 est constitué, de préférence,
par un profilé extrudé à section en double "T", où l'aile
supérieure constitue l'accrochage du support élastique
3, alors que l'aile inférieure 16 est conformée de façon
à réaliser un logement longitudinal 17, dans lequel on
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insère la tête de la vis 18, qui bloque le pied 6.

[0021] Les traverses de tête 5 sont constituées par
un profilé convenablement conformé, pour en augmen-
ter la rigidité, de préférence en tôle emboutie, dont la
partie supérieure 19 sert à retenir la pluralité de sup-
ports élastiques disposés juxtaposés et dont la base 20
fait saillie vers l'intérieur du sommier pour former un
appui pour le longeron.
[0022] Les Fig. 5, 6, 7 et 8, illustrent la forme de
construction du support élastique 3, réalisé par mou-
lage ou extrusion de matière plastique d'une haute élas-
ticité.
[0023] Sur les figures, on montre que la poche 8 est
munie d'une saillie d'extrémité 21, qui sert à retenir laté-
ralement le matelas et d'une ouverture supérieure 22
qui facilite l'introduction de la portion terminale de la
lame.
[0024] Sur les figures, on montre le grand diamètre
du corps annulaire 9, qui constitue la caractéristique
dudit corps et qui, par sa déformation, réalise le dépla-
cement basculant de la latte.
[0025] Il est possible d'adopter des formes de réali-
sation du support élastique 3 différentes de celle qui est
représentée, en conservant la poche 8 munie du corps
annulaire 9 élastique, ayant son axe pratiquement per-
pendiculaire à la direction de la latte qui s'engage dans
ladite poche, et est supportée par ce corps.
[0026] Une autre forme de réalisation prévoit que la
poche 8 est munie en position inférieure d'un bloc en
matière élastique de faibles dimensions, de forme paral-
lélépipédique ou cylindrique, ayant son axe pratique-
ment perpendiculaire à la direction de la latte qui
s'engage dans ladite poche, et est supportée par ce
bloc.

Revendications

1. Sommier à lattes pour le support d'un matelas,
comprenant des lattes (2), constituées notamment
par des lames en bois multicouche ou en autres
matières, disposées juxtaposées et transversale-
ment à l'intérieur du cadre et adaptées pour se
déplacer aussi bien en direction horizontale qu'en
direction verticale, ces lattes étant montées sur des
supports élastiques (3) appliqués entre l'extrémité
de la lame et ledit cadre, ledit sommier à lattes (1)
se caractérisant par le fait que chaque support
élastique (3) est composé d'une poche (8), qui
constitue le logement de réception de la portion
d'extrémité de la latte (2), munie en position infé-
rieure d'un corps annulaire (9), élastique et disposé
avec son axe pratiquement perpendiculaire à la
direction des lattes.

2. Sommier à lattes selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que la déformation élastique du corps
annulaire (9), qui permet la déformation basculante
de la latte, se produit seulement dans un plan verti-

cal en empêchant de cette façon deux éléments
élastiques consécutifs de se pousser réciproque-
ment et en permettant de disposer les lattes très
rapprochées les unes des autres.

3. Sommier à lattes selon les revendications 1 et 2,
caractérisé par le fait que le corps annulaire (9) est
muni d'un socle (10), qui va s'encastrer dans une
rainure longitudinale (11) ménagée dans la partie
supérieure d'un longeron (4), de manière à réaliser
l'accrochage entre ledit longeron et le support élas-
tique lui-même.

4. Sommier à lattes selon les revendications 1 et 2,
caractérisé en ce qu'il forme une plage composée
d'une pluralité de lattes (2) qui s'engagent par les
extrémités dans les supports élastiques (3), les-
quels vont s'ancrer à deux longerons longitudinaux
(4), lesdits longerons, disposés parallèles, étant
bloqués par deux traverses d'extrémité (5), de
façon à former la structure porteuse du sommier,
soutenue par des pieds (6), et destinée à recevoir
un matelas (7).

5. Sommier à lattes selon la revendication 4, caracté-
risé par le fait que chaque longeron (4) présente
une âme (12) pourvue d'au moins deux nervures
(13) qui permettent la réalisation de trous filetés
(14) pour le vissage de vis (15) de blocage de la tra-
verse (5) contre l'extrémité du longeron.

6. Sommier à lattes selon une ou plusieurs des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que le
longeron (4) est constitué par un profilé extrudé à
section en double "T", où l'aile supérieure constitue
l'accrochage du support élastique (3), alors que
l'aile inférieure (16) est conformée de façon à réali-
ser un logement longitudinal (17), dans lequel est
insérée la tête d'une vis (18) de blocage du pied (6).

7. Sommier à lattes selon une ou plusieurs des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
les traverses de tête (5) sont constituées par une
tôle d'augmentation de la rigidité, dont la partie
supérieure (19) sert à retenir la pluralité des sup-
ports élastiques (3) disposés juxtaposés et dont la
base (20) fait saillie vers l'intérieur du sommier pour
former un appui pour le longeron.

8. Sommier à lattes selon une ou plusieurs des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que la
poche (8) est munie d'une saillie d'extrémité (21),
qui sert à retenir latéralement le matelas et d'une
ouverture supérieure (22) qui facilite l'introduction
de la portion terminale de la lame de la latte (2).

9. Sommier à lattes selon une ou plusieurs des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que le
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support élastique (3) est réalisé par moulage ou
extrusion de matière plastique d'une haute élasti-
cité.

10. Sommier à lattes selon une ou plusieurs des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que le
diamètre du corps annulaire (9) est de dimensions
supérieures aux dimensions de la poche (8).

11. Sommier à lattes selon une ou plusieurs des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que la
poche (8) est munie en position inférieure d'un bloc
en matière élastique, de forme parallélépipédique
ou cylindrique, ayant son axe sensiblement perpen-
diculaire à la direction de la latte qui s 'engage dans
ladite poche, et est supportée par ce bloc.
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